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~a séance est ouverte à 10 h SO. 

ADOPTION DE L‘ORDRE DU JOUR 

L’ordre du jour est adopté. 

LA SITUATION A CHYPRE 

RAPPORT Du SECRETAIRE GENERAL SUR L'OPERATION DES NATIONS UNIES A CHYPRE 
(S/20310 et Add.1) 

Le! PRESIDENT (interprétation de l’anglais) r Je voudrais informer les 

membres du Conseil que j’ai reçu des représentants de Chypre, de la Grèce et de la 

Turquie, des lettres dans lesquelles ils demandent à être invités à participer au 

débat sur le point inscrit à l’ordre du jour du Conseil. Suivant la pratique 

habituelle, je me propose, avec l'assentiment du Conseil, d'inviter ces 

représentants à participer au débat sans droit de vote, conforn&ment aux 

dispositions pertinentes de la Charte et de l’article 37 du r&glament intbrieur 

provisoire du Conseil. 

Puisqueil n’y a pas d’objection@, il en est ainsi d 

Sur l’invitation du Ppisidrnt, U. Moueboutas (Chypre), Irl. F4ezeritis (Grhee) et 

à 1% table du Conseil.. 
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Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Je voudrais rappeler qu’au 

cours des consultations du Conseil, les membres ont décidé d’adresser une 

invitation à M. Ozer Koray , conformément À l’article 39 du règlement intérieur 

provisoire du Conseil. Si je n’entends pas d’objectfons, je considérerai que le 

Conseil décide d’adresser une invitation à M. Koray, conformément à l’article 39 de 

son règlement intérieur provisoire. 

Puisqu’il n’y a pas d’abjections, il en est ainsi décidé. 

Le moment venu, j’inviterai M. Koray à prendre place à la table du COnSeil et 

à faire sa déclaration. 

Le Conseil de sécurité va maintenant commencer l’examen du point inscrit 4 son 

ordre du jour. 

Les membres du Conseil sont saisie du rapport du Secrétaire géneral sur 

l@opkatfon des FJations Unies B Chypre pour la période allant du Ier juin au 

30 Rot? É(D 1988 (S/20310 et .l). Ils sont Qgalmsent saisis d’un projet de 

kxolution publie mous la cote 8/20321, qui a té itablf au coute des conaultatfone 

du Corweil. 

Je crois c tendte que le Ccmseîl est pr&t à voter sur le projet de 

rBeolutton dont il est saisi. Si je n’entende pas d’objectfonr, je vais mettte .l.e 
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FI. Moushotitas (Chypre) 

humaines et en biens subies en Arménie soviétique. ks effets dévastateurs du 

tremblement de terre ont profondément ému notre peuple, qui apporte son aide par 

tous les moyens dont il dispose. 

Monsieur le Président, je tiens à vous féliciter à l’occasion de votre 

accession à la présidence du Conseil de sécurité pour le mois de décembre, et à 

vous louer , ainsi que les membres du Conseil, pour avoir, à 1’ instant, adopté à 

l’unanimité la résolution qui proroge le mandat de la Force des Nations Unies 

chargée du maintien de la paix à Chypre pour une nouvelle période de six mois. 

Nous sommes heureux que la présidence du Conseil soit assumée avec talent par le 

Rep&entant permanent du Japon, pays ami avec lequel nous entretenons des liens 

diplomatiques et de coopération étroits. 

Mes filicitatione s’adressent également à votre ptédécesseur, M. Giovanni 

Mfgliuolo, Représentant permanent de l’Italie aupr&s de l’Organisation des 

Nations Unfes, pour la c tenee dont il a fait preuve 88 la direction des travaux 

du Conseib pendant 1e mofst de novmbte. 

Pendant le! pirioda de six mois actuellement & l’exa n, aucun rem&dc, aucune 

oolutfon n’a été trou& aux problh de longue date de Chypre. Au contraire, l.a 

situation dans mon pays d ure grave en raison de l’invasion et de, l’occupation 

rtinent du 8eesétaire gbnhal W2031~ 

bres du eorteeîl sont 



S/W. 2833 

- 8,‘lO - 

M. Moushoutas (Chypre) 

Nous nous félicitons de la prorogation du mandat de la Force des Nations Unies 

pour le maintien de la paix h Chypre unanimement décidée par le Conseil et nous 

promettons notre plein concours à la Force des Nations Unies pour le maintien de la 

paix. Nous exprimons notre profonde gratitude au Major General G. Greindl, 

conunandant de la Force, à ses officiers dévoués et à tous les soldats qui 

l’entourent, ainsi qu’aux pays contrfbuteurs, pour les services et les 

contributions précieux qu’ils fournissent pour la cause de la paix. L’octroi du 

Prix Nobel de la Paix aux Forces des Nations Unies pour le maintien de la paix est 

un hommage rendu aux pays fournisseurs de troupes et au Secrétaire général, et un? 

source de satisfaction toute particulière pour Chypre. 

La prorogation du mandat, pour laquelle mon gouvernement a donné son 

assentiment préalable, touche les aspects relatifs au maintien de la paix des 

tâches incarnbant aux Nations Unies a Chypre et, c le Gecrétaire général le Ait, 

reste ‘indiepensablea (S/~OX.O, par. 47). D'autre part, 10s efforts vigoureux 

tait8 par notre Sfi+dtabre g6n6raf et ses î!t&fouQs coll&gues pour fa maintien de la 

peifx m&iternt notr profonde gratitude et notre soutien. Lea Forcer &a maintIen do 

la paix %OS Nations Unfeo et fe maintien de lé paix vont de prifr, et awrarfent 

toujours viser l’a ltcation des rkkolutfons 6% 1*6rganfration &ef~ %Jrtlsns Unies, 

sur 10 biror de uv%nt J&r% trouvées. 
L--. 
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M. Moushoutas (Chypre) 

En ce qui concerne la question de Chypre, le Conseil de sécurité et 

l’Assemblée générale des Nations Unies ont bien défini les paramètres dans le cadre 

desquels une solution juste et durable doit être trouvée. Ces résolutions exigent 

Sans équivoque, entre autres, le retrait de toutes les troupes étrangères et de 

tous les colons de la République de Ch**pre, la cessation de toute ingérence 

étrangère dans ses affaires intérieures, le retour des réfugiés dans leurs foyers 

et dans leurs terres ancestrales, ainsi que la protection des libertés 

fondamentales et des droits de l’homme de tous les Chypriotes. 

Conformément aux résolutions des Nations Unies et aux accords de haut niveau, 

notre objectif reste une république féderale libre, frdépendante, souveraine, 

démilitarisée ct non alignée, sans troupes étrangéres, sans colons et sans 

intervention unilatérale, fondée sur une économie unique, une personnalité 

internationale, un payer dans lequel toute la population pourra vivre et travailler 

où elle le !wuhefte et où lem droits d@ 1’ et le& 1s 

suront garantir. 

D’ores et déjà, une presafbre skie d’entretfene 8@6t8t ache 

ncerr le 19 BBC bru catttfa annfh. Cette sbr fe ra contactée B 

tfes mr UR li3rgff iventafl 

ur &valuatfran h la 

lumfira BtBs intégêto ut 

.-- 
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M. Moushoutas (Chypre) 

Nous exprimons notre profonde reconnaissance au Secrétaire général, à SeS 

Coll&gues si compétents, au Représentant spécial, M. Oscar Camilion, et à 

EM. Marrack Goulding, Gustave Feissel et Giandomenico Picco, pour leur persévérance 

et leur attachement à la cause de la paix dans notre pays. 

Je veux également rendre hommage et exprimer la gratitude Au Gouvernement et 

du peuple de mon pays au Major General Greindl, qui vient de quitter Chypre après 

avoir servi de façon éclatante la cause de la paix à Chypre, pour la manière 

remarquable dont, au nom des Nations Unles, il a dirig6 sa mission, et parfois dans 

des conditions particulièrement difficiles. Nous tenons à l’assurer que le peuple 

59 souviendra c~ujoucs de son attachement aux objectifs de la Charte des 

Nations Unies à Chypre. 

I& PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Ye remercie le représentant 

de Chypre dee aimables patolce qu’il adresdea B mon paye et B ma personne* 

L’orateur suivant est le reprthntant de la Grke, & qui je donne la parolc. 

i% MEZERITIS (Crice) (fnterprkation de l’anglais) ; Je vsudrafs d’abord 

r au r@pr&s@ntant de l’Union des R&publfqU@s scxzfalirt@e soviétiques, 

8. E. 1’Ambaaredeur Aleksandr Belonsgov, les seln&res condol~ancee du Gouvernemnt 

uple de la Gr&ce B la suite du tremblement de terre dhaetetour qui a 

mre du pensable, fournit assistan 
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M. Nezer it is (Grèce) 

Je tiens à saisir cette occasion pour exprimer la reconnaissance de mon 

gouvernement a tous les Officiers et soldats de la Force ainsi qu’à tous les pays 

qui ont appuyé cette force de maintien de la paix en fournissant contingents et 

matériel, ainsi que leurs contributions financières. NOLIS remercions tout 

particulièrement le Major General Greindl qui, après de longues années de service, 

quitte Chypre pour assumer d’autres fonctions. Pendant tout son mandat, le Major 

General Greindl s’est acquitté de sa mission conformément aux meilleures traditions 

des Forces des Nations Unies chargées du maintien de la paix. Nous le remercions 

et lui offrons nos meilleurs voeux. 

Cet te année, les Forces des Nations Unies chargées du maintien de la paix sont 

au premier plan. Le prix Nobel de la paix, que le Secrétaire général a accepté en 

leur nom il y a à peine quelques jours , constitue la reconnaissance la plus élevée 

de leur contribution & la cause de la paix. Etant dom8 que c’est la premibre 

rscsnductfon d’une force des Nations Unies chargk du maintien de la paix eprésr la 

la remise de ce prix B Oslo, je vsudrair rendr ge aux eentainers de millier5 

d’h 6s et de f 8 qui ont aarvl la cause commune de la paix 50~5 te drapeau 

bleu des Nationr Unies, partfculi&remnt ceux qui ont consenti le eracriffce de heur 

via drns 18exereice de leurs fonctfonr. 

La Fbrc% de.&% Hletfons Uni 8 &i Chypre eut uno des plus rneiwmarr mrei Ier 
.-. 
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M. Nezeritis (Grèce) 

A ce stade, je n’ai pas l’intention d’entrer dans le détail des divers aspects 

de la question de Chypre. Tous les éléments tint bien connus de tous. Nous 

voulons trouver une solution à la question parce q e la prolongation de la 

Situation actuelle fait peser une menace sur la paix non seulement dans l’île mais 

dans toute la région. NOUS attachons donc une importance partiCUli&Ke à 1s 

question de démilitarisation de la République de Chypre. Elle se trouve au centre 

de nos considérations dans la recherche d’une solution Viable. 

Nous continuons de chercher une solution juste, Equitable et durable au 

problème, qui garantisse l’indépendance, l’unité, l’intégrité territoriale et la 

souveraineté de la République de Chypre , conformément aux A3olutions pertinentes 

des Nations Unies. C’est pourquoi nous appuyons toute proposition qui permettrait 

de promouvoir une solution aux quatre questions fondamentales : le retrait des 

forcas dtrengbres, le retrait des colons, la question %eer garanties et la question 

tsoi6i 1tbartia. 

Derno quelques jours, le Président Ae la RQpublfque de Chypre, Fi. Vaasfliou, et 

le Bfrigcant chypriote turc, b-4. Denktach, tepren%ront leuss %iecoaaione dans &I 

recherche %*Une solution &uftrb~e, just et (lusable au psob 

go aux asftsrts 
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Le PRESIDENT (interprétation de 1 ‘onqlais) : Je remercie le représentant 

de la Gr&e des paroles aimables qu’il m’a adressées. 

L’orateur suivant est M. Oser Koray, à qui le Conseil de sécurit6 a adressé 

une invitation conformément à l’article 39 de son rèqlement intérieur prOViSOire- 

Je.l’invite a prendre place à la table du Conseil et à faire sa déclaration. . 
M. KORAY (interprétation de l’anglais) : Monsieur le Président, 

j’aimerais tout d’abord vous remercier, ainsi que tous les autres membres du 

Conseil de sécurité, de m’avoir donné la possibilité de participer au Présent débat 

du Conseil sur la prolongation du mandat de la Force des Nations Unies chargée du 

maintien de la paix à Chypre (UNFICYP). 

C’est avec une angoisse et un ressentiment profonds que nous avons assist4 B 

une autre tentative faite par la partie Chypriote grecque pour troubler la paix b 

Chypre. Un soldat chypriole turc a Ctb abattu par des soldats chypriote8 grecs ir 

Nicoofe 1e 11 dkembre, alors qu’il patrouillait la frontfére de le RQpublfqw 

turque de Chypre-Nord. Le roldat, qui a &6 tu6 de balles dem le dos, suiveit 

comme d’habitude le parcours &abli pour les patrouitlee & l’fnt6rfeur du 

territoire chypriote turc et n’éteit pas, contrairement aux a11 

chypriotes grecqubs( dans la zone tampon. Un porte-parole de la Porc@ & 
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M. Koray 

Le fondement et le motif sous-jacents de la proposition chypriote turque de 

prendre d’urgence des mesures de “déconfrontation” dans la région deviennent plus 

évidents encore à la suite de ce douloureux incident. La partie chypriote turque a 

demandé la mise en oeuvre de cette proposition sans plus attendre, du fait qu’elle 

s’inscrit en marge de la notion de “tout intégré” régissant le reste des 

propositions. 

A moins que la partie chypriote grecque n’assume ses responsabilités, il est 

évident que les présents pourparlers entre les parties ne seront pas fructueux. La 

question des conséquences de la situation peu propice Cr&ée par cet acte déplorable 

sur le prwessus de négociation sera abordée avec le Représentant spécial du 

Secrétaire général des Nations Unies à Chypre, par le Président de notre 

République, E4. Rauf Denktash, dés son retour de Rome. La partie chypriote grecque 

devra s’engager sans ambiguPt4 B respecter llaccord de cessez-le-feu et à 

s’abstenir de toute autre violation de la zone tampon. 

11 ne frit gao l@arabre d’un doute que les trouble69 frontaliers Ier plur 

sécsntsr dont nous ttefterons plus tard de façon plus d&aill/e, suivis par 1% 

rtre d’un soldat chgtgrioto turc?, tant partis des ambitionor d&~5uréem C¶Q La 

réf% ehygrfote gmequer qui veut i ser par la fsroa, tum autoritd fll&4srle aux 

shyprf0tem turques qui QPont en dehor de et de sa juridiction. 
.-_ s frwideate emt fort 

nt 

l@ 

0 frontiPres. 
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M. Koray 

Plusieurs manifestations gratuites, montées au cours de l’année écoulée, ont abouti 

a des violations répétées de la frontière entre la République turque de Chypre-Nord 

et Chypre-Sud. 11 est à noter en partirulier que des anciens et des nouveaux 

dirigeants chypriotes qrecs non seulement ont appuyé ces manifestations violentes, 

mais y ont participé. Par leur présence et par les discours qu’ils y ont 

prononcés, ces dirigeants chypriotes grecs ont ouvertement prêté leur appui 

personnel B ces provocations qui vont à l’encontre de l’essence même des 

Pourparlers en cours entre les deux chefs des communautés pour parvenir à un 

règlement fédéral bizonal par des moyens pacifiques- 

Qui plus est, les récentes manifestations frontalières n’étaient pas des 

réunions spontanées comme le prétend la partie chypriote grecque, mais bien des 

actions Organis&es perpétrdes, cela est prouvé, par ces autorités pour fomenter des 

troubles destinis & attirer l’attention de tierce% parti%%. D’aprés un reportage 

Paru dan% l’édition du 18 novembre 1988 du Goardiw?, des soldat% de la Force de% 

Watfons Unie% ont été bl%%%(% lot% d%% r6cante% c¶&mon%tration% chypriote% 

grecques. L% bulletin ds presse t&%oLgn% dc la naturç otq%ni%6e et extrêm%mi?nt 

dangereuse des iaeidenta 8 
SI . . . nouvelle tcndrnce d%ng%r%u%e qui port% & croir% qu% 1% niv%%u de 1% 

6 planifié t plusieur% 

EBat bens UnhI 
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M. Koray 

M. Charles Gaulkin, porte-parole des Nations Unies à Nicosie, est cité dans le 

quotidien de lanque anglaise Cyprus Yail, publié à Chypre-Sud, comme ayant dit, en 

exprimant le souci commun des milieux des Nations Unies à propos des récents 

troubles frontaliers : 

‘dous en avons assez d’être la cible des manifestants.. . C’est pire aue jamais 

et les manifestants deviennent de plus en plus violents, les manifestations 

Plus fréquentes... C’est un état de choses que nous ne pouvons tolérer plus 

longtemps... Il ne peut qu’entraîner des situations incontrôlables.” 

Je voudrais maintenant m’étendre quelque peu sur l’étape actuelle des efforts 

déployés pour favoriser une solution dans l’île et sur l’attitude positive de la 

partie chypriote turque dans ce processus. En passant, je parlerai aussi de la 

r&alft& qui pr&aut dans l’île et qui a des répercussions directes sur la forme et 

le substance d’un rhglenmnt h venir B Chypre. 

La r&lft6 qui prkwt a Chypre depuis 1974 est le coexistence de deux états 

8 et ~n~~~n~~~t~ , chacun sxetçant son centtQ1 et sa juridiction sur son 

propre territoire. Xl convient de, tsoullqne~ que la reconneLsmnce de eottr rQelft6 

8’1 ee car nour n~iarrfvetons ii imta 

ce que les deux entitis politfquea aient un 

glote turque dano tout 
- ._ 

rrl h vmir. Il 
.- 
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M. Koray 

Les deux parties à Chypre ont, plusieurs foi:, exprimé le voeu d’unir leurs 

Etats respectifs en une entité fédérale. Les paramètres d’une telle solution ont 

été énoncés dans l’Accord au sommet Makarios-Denktash de 1977. Il Eaut 130132 

absolument que les deux parties, conformément à leur volonté déclarée, entament des 

négociations pour rechercher un règlement fondé sur les paramètres établis - a 

savoir un cadre fédéral hizonal et hicommunautaire”. 

Le comportement de la partie chypriote turque lors des négociations longues et 

ardues qui se déroulent depuis plusieurs années s’est caractérisé par ‘le strict 

respect de ces paramètres. En revanche la partie chypriote grecque n’a pas agi en 

Conséquence. L’élection de M. Vassiliort en tant que dirigeant chypriote grec n’a 

modifié e7 rien la situation. Sa politique déclarée révèle que la partie chypriote 

grecque n’est pas encore prête ni dfswsée à assumer une position constructive et 

rGalfote à l’igard d’une e;olution n~gocfie & Chypre sur la base d’une f6ddration 

bizonale et bfnationale, comme acceptb prbhmment. 

s convaimcur que le dirigeant chypriote grec ~+‘a pas manifearté 

arufficammt da volont politique peur se mettre d’accord avec son htxwlogoe 

chypriote turc, et notre opinion est mwore renforcie par une dbcla-ation rbc@ntee, 

# parti polftiglre 

_. 
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M. Kora,, 

A cet égard, je tiens à attirer l’attention du Conseil de sécurité sur la 

Série de propositione avancées par le Président benktash lors de la réunion qui 

s’est tenue récemment à New York, qui traitent des questions soulevées par la 

Partie chypriote grecque au cours de la première étape des pourparlers. La partie 

chypriote turque a préparé et présenté ces propositions, en conformité avec sa 

position de bonne volonté et de conciliation, pour faciliter le progrès en 

présentant des possibilités de solution réalistes. Les propositions chypriotes 

turc,ues sont intitulées comme suit : premièrement, approche chypriote turque de la 

queetion des prétendUe “trois libertés“ en tant qu’élément d’un tout intégré? 

deuxiémement, approche chypriote turque de la question des forces chypriotes crt non 

chypriotes en tant qu’élément d’un tout intégré; troisiémement, approche chypriote 

turque s’agissant de garanties adéquates et efficaces en tant qu’él&ment c¶‘un tout 

int$gr6; quatr ibwmtmt , structure fddérale, en tant qu*Qliment d’un tout int6grér 

%sSentielle k un rkjlefkwnt global; cinqui&twment, approche chypriote turque 

r8agfs~ant du dk4ul rparlers & l’avenir; SC, enfin, a rschar ehypr iota? 

turque de la question de la *d&confrontation”. 

Cotte initiative de la partie chypriote turque a &A conridérbe, par touterp les 

positive st constructfve et, 6s CII fait, a entraM une 

riaetion favorable du t9eer&afre gkétal d s tf?ationc Unf+f3, qui a &Sis l’esp0ft qU4 
. . 

assotéie dc garanties rigoureuses qui emp&che un retour aux conditions 
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M. Korav 

de 1963-1974. M. Papulias a demandé, de façon provocatrice : “Qui est Denktash? 

Quelle serait sa position sans l’appui militaire et économique de la Turquie?” Le 

Président Denktash a répondu ce qui suit à cette remarque : 

“M. Papulias demande ce qui nous serait arrivé sans l’appui militaire et 

économique de la Turquie . . . Oui, M. Papuli.as, moi, Denktash, et la communauté 

chypriote turque, savons fort bien ce qui nous serait arrivé. Nous au c ions 

été massacrés et enterrés dans des fosses communes comme nos frères, les 

habitants d’Ayios Vasilios, de Maratha et de Sandalaris, qui ont été 

assassinés malgré la garantie de la Turquie . . . Et ceux d’entre nous qui 

auraient survécu le massacre seraient devenus des citoyens de deuxième classe, 

soumis à un traitement inhumain aux barricades et opprim&s de toutes les 

façons possibles, comme nous avons d’ailleurs été traités pendant ae 

nombreuses annbes. 

Oui, M. Papulias, nous veufs somt@s reconnafsaante d’avoir posb cette 

question, roc qu’elle noue dlonncc l’occasion une fois a@ plus awpiiqutzr au 

monde pourquoi nouer refusons A*ebandonncr le garantie de la Turquie. 

Oui, nous nous posons afsment cette m&me question et nous 

reconnafrssnts i Dieu de nouc avoir Bonn4 leappui de la Turquie. 

Ouf, c4. mguIfsa, vous avéf, dons votre hklaratfon, e 

unaut/ chyprfote twxpx? 8 vau% 

t ion ekypr fat 
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M. Koray 

le prétexte d’augmenter la capacité de 'défense@'. Nos autorités ont déjài dûment 

informé le Secrétaire général des répercussions de cette mesure et autres activités 

militaires qui risquent de renforcer l’esprit aventurier de Ia partie chypriote 

4 recque. 

Dans ces circonstances, la sécuritd du peuple chypriote turc, conftonté à un 

voisin hostile et lourdement armé, continuera d’être garantie efficacement Par la 

ptésence physique de la Turquie & Chypre-Nord. Compte tenu des expériences amères 

du passé et de la situation actuelle, le maintien de la garantie turque s’impose 

Pour protéger le peuple chypriote turc qui s’oppose rksolument à un retour à la 

situation vulnérable d’avant 1974. 

A ce stade du débat, qu’il me soit permis de r+Jpéter que la &Solution que le 

Conseil de stkuritd vient d’adopter sur la reconduction du mandat de 1’UNFïCYP est 

inw2ceptable pour La partie chypriote turque pour les ~&IWBS raisons qui ont dgjà 

&A e 8 lors d9 ô&%ts ant&feurs du Conseil sur cette question. 
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Toute résolution qui parle du Gouvernement chypriote grec de Chypre-Sud comme 

étant le “Gouvernement de la République de Chypre” est totalement rejetée par la 

partie chypriote turque, étant donné que ce genre de résolutions ignorent la 

réalité qui prévaut à Chypre et tendent à nier le principe d’égalité rtre les deux 

parties. 

Malqré son rejet total et inévitable de la présente résolution, pour les 

raisons que je viens d’évoquer, le Gouvernement de la République turque de 

Chypre-Nord est néanmoins tout à fait disposé à accepter la présence de la Force 

des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre sur le territoire de la 

R6publique turque de Chypre-Nord, sur les mêmes bases que celles établies en 

juin 1988. Nous maintenons en consbquence que le principe, la portée, les 

modalités et les prcddures de la cwpératfon entre les autorités de la République 

turque de Chypre-Nord et la Force doivent se fonder uniquement sur des d&isions 

qui seront prises excluaivomnt par le Gouvernearent de Ta RÇpublique turque de 

termfner, j’aImerais saisir cette cxxasfon pour remercier te 

an&ant %srtrnt de la Force, la, ghhal Cunther Greindl, qui s’est acquittd ch 

061 tâche ardue dam Beau cfrconotances partfculi remnt difffcil 8 et tlfjnfjues. NOUS 

R r~~~n~~~~~nt~ d8avufr psrtfcf 

uc ion&4 sur Pc pr fneip fondsments 1 de 
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l’égalité? La partie chypriote grecque est-elle oui ou non disposée à partager8 

sur un pied d’égalité, l’autorité gouvernementale dans un cadre fédéral bizonal? 

Les réponses à ces questions primordiales permettront de savoir si oui ou non il 

est POSSihle de s’acheminer vers un règlement fédéral à Chypre. 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Je remercie M. Koray des 

aimables paroles qu’il m’a adressées, 

L’orateur suivant est le representant de la Turquie; je lui donne la parole. 

M. AKSIN (Turquie) (interprétation de l’anglais) : Pour commencer, je 

voudrais m’associer aux orateurs qui m’ont précédé et exprimer à mon tour notre 

profonde sympathie au représentant de l’URSS pour les souffrances cruelles des 

ha3itants de la Rapublique socialiste soviétique d’Arminie en raison de la 

catastrophe qui a frappé cette région. Mon gouvernement a procur6 une aide 

B’urgarnce aux victimes et reste en contact avec les autoritbrs apoviétiqueo pour 

fournit toute nouvelle assistance. 

wnrtwJr le Présidant, j’ai rais voua exprfmr ma f~licftétfona leur plu0 

cheleureueçs h l’oocamion de votre accserfon h la pdsfdancet Au Cor~ail Four l@ 

maie de Bkmnbre rimai que mers ~eflleu Nour neuc rijoufaeono de 

voir le Conseil fIe n, paylp 4~~6 lequel 

la Turquie entretient 
_-_ 

VO9 tatmte de 



MLT/T S/W. 2833 
- 28 - 

M. Aksin (Turquie) 

grecs. J’aimerais attirer l’attention du Conseil sur le fait que ce soldat a été 

abattu d’une balle dans le dos. Dans 1s déclaration prononcée à la suite de 

l’incident par le porte-parole de la Force, M. Gaulkin, on lit la phrase suivante : 

“L’enquête menée par la Force n’a pas permis d’établir que le soldat 

représentait une menace quelconque pour les soldats de la Garde nationale 

chypriote grecque opérant dans la zone.” 

Il est clair qu’il faut empêcher que des incidents de ce genre ne se 

reprduisent au moment où l’on redouble d’efforts pour parvenir à une solution 

pacifique par la négociation. 

Mon gouvernement désire ardemment voir aboutir Les negociations et appuie sans 

réserve la mission de bons offices du Secrétaire général. Nous lui sommes 

reconnaissants des efforts inlassables et dévoués qu’il d&loie pour permettre aux 

deux parties d’aboutir h un règlement n6goci6 du problime de Chypre. 31 nous faut 

dgalement exprimer notre gratitude a son hninent Reprhcntant spkial, 

F9. Ostxt Camil.fon, dent b-25 talent5 de diplomate lui ont permis d’apporter un@ 

prkieuee contribution aux dgocietions en cour5. Nour tenons Qgorlemsnt à 

r rcter le C ridant de la I%xcfe, le gh6ral Grefndl, pour les nombreuses annde 

qu’il a pa5shs B Chypre au eervfce de la Force, circenstencee difffciles, 

rehe? d'un r 

fit encor@. 
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AU cours de ces derniers mois, nous avons été témoins d’une évolution 

Politique et encourageante de la situation à Chypre. Le Gouvernement turc se 

réjouit de la reprise des négociations entre les deux parties chypriotes. Nou s 

espérons sincèrement que cette nouvelle phase des négociations entre les deux 

dirigeants marquera le début du processus de l’instauration d’une ère nOUVelle à 

Chypre. A ce stade, il importe que les tierces parties s’abstiennent de prendre 

des positions et d’adopter des attitudes sur cette question qui pourraient 

Perturber les négociations délicates en cours. La Turquie est convaincue que 

seules les deux parties chypriotes peuvent trouver une solution à Chypre, en 

négociant sur un pied d’&galité. 

brs des négociations, il est important que les parties respectent leurs 

préoccupations respectives et étudient dans un esprit de bonne volontb le moyen de 

satisfaire ces prboccupatione. Il n’est ni possible ni t6alistc de faire marche 

arrihe juoqu’& la pério& 1963-1974. Dan@ P5s néqociations, h93 leçons ad?r@s de 

l’hfgtsfre devraient Otre ~1ei~~~eRt prises en sompte par les aeuot parties. 

Je ns veux par ra ler les év/nem5nt5 sanglants qui ont eu lieu depuis la 

rupture de 1’Etrt d’association en 1963. Il est clair @Q ndant que les ann 

8 entre 1963 at 1974 ont csnstitd umuté cibypsfotca 
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L’objectif du processus de négociation dans l’île est la création d’un Etat 

fédéral, biconmunautaire et bizonal fondé sur la parité politique des deux peuples 

à Chypre. Ces paramètres de règlement ont été définis dans le cadre des diverses 

négociations menées sous les auspices du Secrétaire général depuis le milieu des 

années 70. La partie chypriote turque adhère strictement aux principes consacrés 

clans les accords auxquels sont parvenues les dr.ux parties avec l’aide du 

Secrétaire générai. Leurs efforts visent la mise en place d’une structure fédérale 

viable dans laquelle les deux peuples et leurs Etats fédérés respectifs pourront 

coexister côte à côte et coopérer l’un avec l’autre en tant que partenaires égaux. 

Dans les fédérations, la parité politique des unit& fkdérées est un facteur 

essentiel. Dans le cas de Chypre, où l’affrontement communautaire est une réalité 

depuis 25 ans, la pari& politique est plus nécessaire encore. 

La bizonaliti est égalemmt un principe convenu Be cette future f4dtketion a 

Chypre8 elle est inonck? dans l’Accord de haut niveau conclu en 1977. &a 

laratfsn lflainabre’ faite em 1980 par le fimxi5tafre g&dra1 des lations Unhm 

insiste en ces ternmr sur cet 81 

gLes deux parties ont rhffir 

le aspect contstitut ionnel du probl de Chypre et h une solution bisoaale de 
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non chypriotes, les garanties appropriées, la structure fédérale, la suite à donner 

aux pourparler6 et les mesures pour faire cesser l’affrontement. Nous regrettons 

de cortstater que cette information importante ne figure pas dans le rapport. Ce 

dernier risque en effet de donner une fausse impression en exhortant les deux 

parties à aller de l’avant quand la partie chypriote turque a déjà fait sa part. 

Nous sommes convaincus que le Président Denktash a bien fait de soumettre des 

id&es constructives à Neu York , contribuant ainsi grandement au processus de 

Ggociation. Au cours de la visite de M. Denktash à Ankara, à la veille des 

réunions de New York, mon gouvernement l’y a vivement encouragé. Nous croyons 

aussi que l’initiative de M. Denkta6h a aidé le Secrétaire général, qui s’efforce 

de donner une nouvelle impulsion au processus de négociation. 

Lt? meurtre récent d’un Chypriote turc QvoquB tout & l’heure souligne 

tIfailleurs le caracth opportun des propo itfons chypriotes turques. Si la partie 

Wprioto greuquta réagit pusitivta nt aux proposftfonr du Pr6riUent Denktaoh pour 

fsirsi cosstor l’affrsnt nt, 51 sera plus facile de pt6vcnir paraile incidents 81 

ltavenfr. Les prqtcmitfono en vue de faire cesmr ltaffrsntament auraient d6 être 

incorprt$er au paragtag 11 du rapport C¶U Secr&ta~rs ghbral. 

i cet &gard, de dire quelques muts ii propos des 

ragrahm 16 du datrnier ra et du IQcrétatre gbn6ral. 

Lgi presse chypriote grecque 
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annonce que la durée de détachement des officiers grecs auprès de la Garde 

nationale chypriote grecque passera de deux à trois ans et que les nouveaux . 

officiers grecs seront envoyés pour former les troupes chypriotes qrecsues à 

l’emploi de systèmes d’armes sophistiqués. Nous notons dans ces mêmes articles de 

presse que l’envoi d’armes et d’équipements militaires de Grèce et d’autres pays a 

destination du sud de Chypre sera accéléré et que des pièces détachées pour les 

véhicules militaires ainsi qu. e des munitions seront dans l’avenir fabriquées dans 

le sud avec l’aide technique de la Grèce. 

Un accroissement de la puissance militaire est parfaitement injustifiable à ce 

stade critique des négociations intercommunautaires, outre qu’il est gravement 

préoccupant pour l’avenir des négociations. 

Qu’il me soit permis de rappeler une fois encore qu’au cours de 86 rencontre 

avec M. Vassiliou, M. Denktash a fait des propositions encourageantes et 

consttuctfv%r en ce qui concerne les forces chypriotes et non chypt%otQ?aP. 41 

convient 6galement de rappa4ler qu’b en juger par le c rtement des forcee turques 

& Chypre cm 14 dernibrw anntko, leur unique miroion est de prot 

Chypr fotese turcs. J*aiesraim &alffment attirer l’attention du Confk3efl sur 1@ fait 

que la R~publfque turque de Chypre-Mord n’a ai-2 olumf-jg aucune ambfgfon écrrigoriale 
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Il faut, pour que les négociations en cours aboutissent, qu’un climat de 

confiance mutuelle règne entre les deux parties à Chypre. Nous espérons que les 

mesures de bonne volonté ainsi que les idées constructives présentées récemment par 

les Chypriotes turcs seront bien reçues et que les Chypriotes grecs suivront cet 

exemple au cours de la phase de négociations à venir. La Turquie continuera 

d’encourager les Chypriotes turcs dans leur attitude constructive. Nous espérons 

en retour que les Chypriotes grecs adopteront une attitude plus favorable à une 

solution fédérale à Chypre. Aucune fédération ne sera possible ni durable sans ces 

éléments essentiels que sont le respect mutuel, la confiance mutuelle et l’estime 

rkiproque. 

Le PRESIDENT (interprdtation de l’anglais) : Je remercie le représentant 

de la Turquie des paroles aimables qu’il m’a adressées. 

Je donne le parole au rsprhmtant de Chypre, qui B demande B faire une 

d&cleration. 
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Ces manifestations ne constituaient absolument pas une menace pour la 

communauté chypriote turque, et elles n’étaient pas, comme l’a prétendu la partie 

turque , encouragées par le Gouvernw+>nt pour saper le dialogue en cours. 

Quant à la référence selon laquelle l’entité des zones occupées serait un Etat 

indépendant, je n’ai qu’à rappeler aux membres du Conseil de sécurité les 

résolutions 541 (1983) et 550 (1984). 

S’agissant des propositions de M. Denktash, en principe, les propositions ou 

idées qui comprennent des dispositions d’occupation et de présence perpétuelles de 

troupes étrangères constituent la réapparition, à notre époque éclafr8e du 

XXe siècle, d’une politique de tutelle continue. Pis encore, les propositions Ou 

idées qui s’opposent à la liberté d’établissement et de propriété de terres dans le 

même pays pendant 18 ans sont, pour le moins , contraires aux normes minima énoncées 

par les convention8 des Nations Unitw b propos de ces lfbert&~, 

Dans c@ car pdcis, aucune proposition n’a itd ooumkse; selon la d%scriptiOn 

de la partte turque, il s~rgfrsaft cf~h!t$~s, mais elles n’ont pas Qt4 pdssnt$es B 

la table des n Ellere ont &A mcpri 

rtUnst c% que l’on attend, c’est ce qw d ande le 8ecr/taire g 
cftiono d~optbons, i Nicorfs. 
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de ses troupes d’occupation et le droit de la Turquie d’intervenir sont 

indispensables. Mais que devient alors !a sécurité des Chypriotes grecs? !,a 

partie turque répond à cela qlre la Grèce peut elle aussi stationner des troupes 5 

Chypre. 

De tels arrangements ne sauraient satisfaire les Chypriotes. Nous voulons que 

le sort des Chypriotes reste entre les mains des Chypriotes, et non de la Grèce Ou 

de la Turquie. 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) I Je donne la parole au 

représentant de la Grèce , qui a demandé à faire une intervention. 

M. NEZERITIS (Gtike) (interprétation de l’anglais) I Je n’avais 

certainement pas l’intention de prendre la parole pour exercer mon droit de 

réponse. Je me sens toutefois tenu de le faire , car je dois reconnaître que je 

suis profond&wnt trouble par ce que je viens d’entendre. 

Mon gouverneront myArait trhr certainsnient - et cmttnue d’erpher - que les 

urperlsrs qui doivent BQ tenir a Nicosie ouvriraient la voie & un K %ement 

pacfffque de la question de Chypre. Cependant, ce que nous avcms entendu 

resrtmblaft plw P un rappel du passi - un pmd que let3 Chypriotes grecs eux- 

rent avec anxitkh et tl(Osespotr apr/s ce qu’ils ont souffert - qu*une 

tiV@S qU’ il QdlMdC4. 
-. 

tb%w3 qui orit tQ fQit%fa pat l’autre E=éi@. 

faite au meurtre c ldaé 

chypriote turc? j’ai cit& la d&leration fait@ & cet égard par la Force des 
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Nations Unies chargée clu maintien de la paix à Chypre (UNFICYP), et je ne pense pas 

qu’il soit nécessaire d’en dire plus puisque les responsabilités ont été clairement 

établies. J’estime donc qu’il n’est pas besoin de revenir sur cette question. 

NOUS avons beaucoup entendu parler d’“occupation”, d’“occupation perpétuelle” 

et de “tutelle”. Je crois que les parties qui se plaignent de la présence turque 

devraient tenir compte du contexte de cette question et voir dans quelles 

circonstances l’armée turque s’est trouvée là. Il serait bon qu’elles jettent un 

coup d’oeil sur le passé et essaient de se souvenir - car je me souviens et je 

pense que d’autres dans cette salle se souviennent aussi - de la situation qui 

existait avant l’arrivée des troupes turques. 

Puisque l’on parle de la sécurité de la partie chypriote grecque, je pense 

qu’effectivement la sécurité de tous doit être respectée. Mais en toute honnêtetb, 

il faut 8e demander qui compromettait la sécurité de qui dans le passé. C’est 

toojour9 ier c unout/ turque qui 6toit l’ogprff&t c’wt elle qui (tait waeeracria 

- paf3 oeulement une fois en passent, mais B plusieurs reprisas. Je ne voudrais pas 

me3 laisser e rter par 1*6rmotion, mais j’estime quff ce sont ll des /le$mente que 

l‘autre partie devrait examiner avant de parler de la s6eurft6 des Chypriotes 

waer. r.d c unautd chypriote turque n’a jamais mena& la stkurft6 dser Chypriote~ 

W% vouaons pa voir revenirt c’est cela 
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Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Je donne la parole au 

représentant de Chypre, qui a demandé à faire une déclaration. 

M. MOUSHOUTAS (Chypre) (interprétoticn de l’anqlais) : Je voudrais tout 

simplement dire que ceux qui ont examiné la situation dans le passé, comme l'a dit 

l’autre partie, ont constaté qu’il y avait une invasion illégale, une action 

militaire en violation de la Charte et du droit internat-ional et ils ont adopté des 

résolutions demandant le retrait immértiat. 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : le donne 1.a parole au 

représentant de la Turquie, qui a demandé 9 faire une déclaration. 

M. AKSIN (Turquie) (interprétation de l’anglais) : Après avoir terminé ma 

déclaration dans l’exercice de mon droit de réponse, je ne pensais pas devoir 

prendre & nouveau la parole, mais nous par!.er d’invasion illégale est plutôt 

absurde. L’invasion a eu lieu h un moment où Chypre était en train d’être annexé@t 

où l’on mettaft fin h l’ind&wndance d’un Etat, un Etat fnd&mdant garanti par 

trois payar, dont la Turquie. La Turquie e~z8it le devoir et itelc tenue par trait4 

d’intervenir pwe s’y opposer. C’espt grâce ii l’intervention de la Turquie que 

Chypre a conhwrvi son ind4pendance parce que Chypre btaft blur lc point d'Btr@ 

srnnsx&fa . qur tout le monde eait cela. 

Y% VOUI 'WI prie, n~utiliscm pets 1~3 ter 
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(interprétation du tusse) r Je voudrais exprimer ma reconnaissance très sincère aux 

teptésencants de Chypre, de la Grèce et de la Turquie pour avoir adressé 

aujourd’hui leuts condoléances à l’occasion du tremblement de terre survenu en 

Arménie. 

Hier, au cours de la séance du Conseil de sécurité, j’ai eu l’occasion de 

parler de la situation qui existe dans la région qui a été secouée par le 

tremblement de terre. Aujourd’hui, je me contenterai d’ajouter que, petit à petit, 

il y  a retour b la normale, bien que la situation demeure encore très difficile. 

C’est d’ailleurs ce qu’indique la situation du point de vue sismique. Le 

7 d&cembre, il y eu plus de 300 5ecoussesI dont 94 ont dépassé 5,5 sur l’échelle 

de Richtet. 

Bien que l*activft& sismique diminue progressivement, les secousses se 

poursuivent. Les trw~ux de 8ecour~ 88 pcwrsuivent B plein. A hnin8kan 

ntr on 8 pu sortit des ruines plus de 5 000 rennes et efnsf Ier 

Je VOUdr8is ti%prf S ii FlOUV@8U kf & tOUf= h%B yrr par l’inter diafre du 

Conseil de shrit6, notre profonde rwonno -sancet pour leur soutien met6riel et 

moral. 

fnmr Lt our 

(tnterprthatfon da I’angloiiu) 8 Il n’y a plur d’oc8t69ur 


